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COMMISSION « ÉNERGIE et TRANSITION ÉNERGÉTIQUE » 

Jeudi 30 octobre 2025 – 9h00 au SICECO 
 

Présents : JACQUENET Jacques (Président), FONTAINE Claude (en charge de la Commission) 
BETHENOD Bruno, BROUILLON Jean-Claude, CHAOUNI Myriam, CLERC Jean-Jacques, 
FAIVRET Jean-Marie, MAILLER Denis, PERNOT Hervé, PERRIN François, RIOT Jean-
François, SOUBEYRAND Bernard, VERDREAU Claude, VIVIEN Jean-Paul.  

Absents 
Excusés : 

ALGRAIN Philippe, DEQUESNE Christophe, FORNEROT Jérôme, HIEZ David, LABEAUNE 
Marie-Odile, PETIDENT Jérôme, THEVENEAU Jérôme, THIVEYRAT Jean-Paul, 
VERPEAUX Anne. 

Assistaient à la 
réunion : 

Pascaline FISCH (Responsable Service Énergie), Guillaume CALLET (Économe de flux), 
Éva VADOT (Économe de flux). 

 
 
Les Membres de la commission « Énergie et Transition énergétique » se sont réunis le jeudi 30 

octobre dans les locaux du SICECO. 

Monsieur Claude FONTAINE introduit la réunion en rappelant les sujets à discuter. 

Comme le diaporama complet de la réunion a été distribué aux Membres de la Commission ainsi 
que des annexes, seuls les points importants, réflexions et propositions de la Commission sont 
retranscrits dans ce compte-rendu.  
 
 
1. PROPOSITIONS AU BUREAU 
 
Conseil en Énergie Partagé (CEP/Économe de flux EF) 
 

1. Appel à Projets (AAP) « Rénovation énergétique Performante des bâtiments 

communaux et communautaires » : 2ème programmation ; bilan enveloppe budgétaire 

 

➢ 2ème programmation - bilan enveloppe budgétaire 

 
Les 40 dossiers proposés en programmation sont présentés pour un montant total d’aide 

prévisionnelle du SICECO de 776 239 € : la fiche descriptive de chaque projet a été envoyée par 

mail en amont de la réunion et ne fait l’objet d’aucune question particulière.  

 

A noter :  
M. PERNOT s’étonne que le dossier de 2019 – Magasin de la pompe – AAP BBC soit toujours en cours 

pour la Commune d’Arceau. 

Il est rappelé que les anciens projets BBC sont des projets longs à mettre en œuvre et que certains 

peuvent avoir rencontré des difficultés de maîtrise d’œuvre, de budget à la réception des offres 

des entreprises... Il est précisé que cela ne pose pas de problème financier étant donné que la 

subvention est bien engagée à la prise de délibération du Bureau et que le montant non versé 

passe ensuite en reste à réaliser. Il est donc bloqué et affecté au projet. 

M. BETHENOD précise que les travaux sont réalisés par une structure de réinsertion. 
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Il est précisé que la totalité de cette 2ème programmation entre dans l’enveloppe budgétaire 2025 

allouée à cet AAP qui s’élève au total à 2 069 179 € (700 000 € au BP + 1 369 179 € au BS), en 

complément de la 1ère programmation de 1 084 179 €. Un reliquat budgétaire de 208 761 € est 

constaté pour cet AAP. 

 

La Commission Énergie et Transition énergétique propose à l’unanimité : 

− Avis favorable à la programmation de la totalité des 40 dossiers pour un montant 

prévisionnel de subvention de 776 239 € (liste des projets en annexe).  

 

➢ Dérogations 

Longchamp : travaux de remplacement de menuiseries et d’installation de VMC sur plusieurs 

bâtiments communaux (bâtiments éligibles AAP : groupe scolaire / maison des sociétés) avec une 

contrainte de mise en œuvre de travaux l’été ayant entraîné la signature d’un devis global avant 

la réception du courrier de candidature à l’AAP sachant également que certains bâtiments 

n’étaient pas éligibles à l’AAP. 

Orville : remplacement de menuiseries. Pour des raisons esthétiques et d’harmonisation entre 

tous les bâtiments communaux, la Commune a fait le choix d’une entreprise avec un type de 

matériau (PVC effet bois) qui ne peut respecter le coefficient Uw. 

Source-Seine : mise en place d’un brasseur d’air dans un logement communal pour notamment 

améliorer le confort d’été, dépense de base non éligible à l’AAP. 

➢ Dossier spécifique  

Darcey : il s’agit d’un dossier engagé en novembre 2021 au stade de l’esquisse pour une subvention 

de 20 000 €. A l’époque, le SICECO a encouragé le passage du dossier en commission pour 

consommer l’enveloppe budgétaire allouée. Depuis, le projet a évolué. Avec une instruction du 

projet en 2024 au stade de l’APD, la subvention octroyée par le SICECO aurait été de 35 000 € 

(évolution du règlement AAP). Un complément d’aide de 15 000 € est donc proposé. 

La Commission Énergie et Transition énergétique propose à l’unanimité : 

− Avis favorable quant à la validation de la dérogation pour les 3 collectivités : Longchamp, 

Orville et Source-Seine ; 

− Avis favorable quant à la validation d’un complément du subvention de 15 000 € pour le 

dossier de la commune de Darcey. 

 => Ces dossiers sont inclus dans la programmation validée ci-dessus. 

 

2. Appel à Projets (AAP) « Rénovation énergétique Performante des structures publiques 

à vocation scolaire et périscolaire » : 2ème programmation SIVOS - bilan enveloppe 

budgétaire 

1 unique dossier est présenté pour un montant d’aide prévisionnelle du SICECO de 1 994 € : la 

fiche descriptive du projet a été envoyée par mail en amont de la réunion et ne fait l’objet 

d’aucune question particulière.  

 

Il est précisé que l’enveloppe budgétaire 2025 allouée à cet AAP s’élève à 100 000 € et qu’il n’y a 

pas eu de 1ère programmation pour les projets SIVOS. Un reliquat budgétaire de 98 006 € est 

constaté pour cet AAP. 
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La Commission Énergie et Transition énergétique propose à l’unanimité : 

− Avis favorable à la programmation du dossier pour un montant prévisionnel de 

subvention de 1 994 € (liste des projets en annexe).  

 

3. Appel à Projets (AAP) « Rénovation énergétique Performante » des Communes/EPCI et 

des SIVOS : modifications du règlement 

Il est proposé d’ajouter aux dépenses éligibles de nouveaux équipements techniques. 

Pour l’éligibilité des chaudières gaz naturel, un comparatif détaillé du remplacement d’une 

chaudière gaz naturel a été présenté aux membres de la Commission en termes d’investissement 

et de fonctionnement (productions étudiées : chaudière gaz naturel avec ou sans Garantie 

d’Origine (GO), PAC électrique, PAC hybride, ou chaudière granulés). 

La Commission Énergie et Transition énergétique propose à l’unanimité : 

− Avis favorable à la modification du règlement des AAP « Rénovation énergétique 

Performante des bâtiments communaux ou communautaires » et « Rénovation 

énergétique Performante des structures publiques à vocation scolaire et périscolaire » 

en intégrant dans les dépenses éligibles les équipements techniques suivants : 

o Brasseurs d’air plafonniers en résidentiel et en tertiaire ; 

o Destratificateurs d’air en tertiaire : en conformité avec les exigences 

techniques de la fiche standardisée des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) 

référencée BAT-TH-142 ; 

o Chaudières gaz naturel à condensation sous conditions cumulatives suivantes : 

▪ Critères techniques de l’ancienne fiche CEE correspondante ; 

▪ Engagement à un approvisionnement en biogaz par la signature d’un 

contrat Biomethane Purchase Agreement (BPA) avec un producteur de 

biométhane local ou par la souscription de Garantie d’Origine (GO) 

pendant 3 ans (durée d’un marché du Groupement régional d’achats 

d’énergies) ; 

▪ Dossiers non prioritaires en cas de priorisation des projets dans 

l’enveloppe budgétaire allouée. 

 

4. AMO Commissionnement : aide du SICECO suite au retrait des aides ACTEE+ CHENE 

Depuis mars 2025, les études d’AMO Commissionnement portées par la marché du SICECO ne 

peuvent plus être aidées par le programme ACTEE+ CHENE par manque de budget. 

Il est rappelé que ces études étaient aidées à hauteur de 65% pour les communes rurales et 50% 

pour les communes urbaines et EPCI. 

Il est précisé que les adhérents ont recours à un AMO Commissionnement pour les projets de 

rénovation énergétique qui sollicitent une aide Effilogis à la Région. Aussi, le besoin est estimé à 

2 dossiers par an pour un montant unitaire de l’AMO Commissionnement de 10 000 € HT/projet. 

La Commission Énergie et Transition énergétique propose à l’unanimité : 

− De ne pas se substituer au programme ACTEE+ CHENE et donc de ne pas subventionner 

les études d’AMO Commissionnement à la place d’ACTEE. 
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5. Déploiement GTB/GTC : lancement du recrutement en 2026 

Le bilan des projets GTB/GTC en cours de développement est présenté. 

Il est rappelé que l’année 2025 est une année d’expérimentation pour le déploiement de la 

GTB/GTC et que dans ce contexte, les audits GTB/GTC ont été pris en charge à 100% par le SICECO 

et que le développement des projets a été assuré par l’équipe de CEP/EF et principalement par 

Arnaud Riffel, référent sur cette thématique, avec l’appui dernièrement de Sarah Sadnia. 

La poursuite du développement des projets en cours et le déploiement de la mission à de nouveaux 

bâtiments nécessitent le recrutement d’un technicien GTB/GTC. 

Le contenu du poste proposé, ainsi que la charge que représente cette mission, sont détaillés : 

− La finalisation des 15 projets en cours suffisent à occuper 1 ETP. 

− Contenu du poste proposé : 

o Pré-étude : présentation à la collectivité des solutions, mise en place mallette test 

o Étude : conception et devis, visite technique 

o Réalisation : accompagnement et réception 

o Suivi : analyse, restitution, SME "technique" 

o Temps de prospective, formations, salons, suivi des affaires et gestion 

o Déclarations réglementaires OPERAT des sites soumis au DEET (Décret Éco Énergie 

Tertiaire). 

Il est précisé que ce poste ne peut prétendre à aucune aide financière des partenaires. 

La Commission Énergie et Transition énergétique, à l’unanimité : 

− Valide le besoin de recruter un technicien GTB/GTC pour poursuivre le développement 

des projets en cours et le déploiement de la mission à de nouveaux bâtiments ; 

− Valide le contenu du poste présenté ci-dessus ; 

− Demande au Service Énergie d’étudier un coût de déploiement du service GTB/GTC pour 

couvrir environ 40% du poste ; 

− Valide qu’à partir de 2026 les audits GTB/GTC ne sont plus gratuits pour les adhérents 

mais subventionnés comme les études énergétiques des bâtiments à 70 % du montant HT 

et 50 % de la TVA. 

Il est précisé que dans le cadre du service « Suivi et Managment de l’Énergie (SME) », les 

établissements équipés de GTB/GTC passent d’établissements non-mesurables à établissements 

mesurables et donc que la cotisation annuelle SME sera alors de 500 €/établissement à la place de 

250 €/établissement. Pour les 15 projets en cours qui concernent 35 établissements, 

l’augmentation de cotisation s’élève à 8 750 €/an. Les montants de la cotisation SME vont donc 

être revus et pourraient être différenciés en fonction du matériel installé (GTB complète ou pas). 

 

6. Convention de partenariat « Transition » avec GrDF dans le cadre de 

l’accompagnement à la transition énergétique et à la décarbonation des bâtiments à 

usage tertiaire 

Dans l’objectif de maintenir un minimum de consommations de gaz naturel lors des remplacements 

de chaudières gaz ou pour inciter des communes desservies en gaz à raccorder leurs bâtiments 

encore chauffés au fioul au réseau de gaz, GrDF propose au SICECO la signature de la convention 

de partenariat « Transition » qui implique : 
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− Le partage des projets ; 

− Le versement d’une aide de GrDF pour la mise en place de PAC hybrides (PAC gaz ou PAC 

électrique + chaudière gaz) de l’ordre de 1 100 à 1 700 € par équipement installé (calculée 

au cas par cas en fonction du niveau de consommations de gaz). 

Il est proposé que ce partenariat soit limité aux communes ayant transféré au SICECO leur 

compétence « Distribution publique de gaz naturel » afin de les inciter à le faire, dans l’objectif 

d’aboutir à un contrat de concession unique gaz sur le périmètre du Syndicat. 

La Commission Énergie et Transition énergétique valide à l’unanimité : 

− La signature de la convention de partenariat « Transition » avec GrDF pour les communes 

ayant transféré au SICECO leur compétence « Distribution publique de gaz naturel ». 

 

Planification énergétique territoriale 
 

7. Révision des Plans Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET) : convention de partenariat 

avec ATMO BFC ; convention de service avec les EPCI 

Il est rappelé que le SICECO a porté l’élaboration de 6 PCAET pour 5 EPCI obligés et 1 EPCI 

volontaire. A partir de 2026, leur révision commence avec le maintien de l’accompagnement 

financier existant du SICECO défini dans son règlement financier : 

− Études : 50% du reste à charge du HT plafonné à 40 k€ + 50% de la TVA 

− Accompagnement : 50% des heures internes du SICECO suivant taux horaire et plafond définis 

par convention. 

Il est précisé que la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais est passé en dessous du seuil 

d’« Obligé » de 20 000 habitants ; son obligation à réviser son PCAET se pose (dans l’attente de la 

réponse de la DDT-DREAL). 

La Commission Énergie et Transition énergétique valide à l’unanimité : 

− L’accompagnement technique et financier du SICECO pour la révision des PCAET suivant 

les modalités actuelles du règlement financier ; 

− Le partenariat avec ATMO BFC, qui porte la plateforme de données OPTEER, pour la mise 

à jour de la phase « Diagnostic » et la visualisation des objectifs 

PCAET/SRADDET/nationaux de la phase « Stratégie » pour un montant prévisionnel de 

15 000 € HT/PCAET ; 

− L’externalisation de l’étude environnementale à un bureau d’études estimée à 10 000 

€ HT/PCAE ; 

− Pour la phase « Plan d’actions » : 

o La mobilisation des services internes des EPCI pour définir les actions à retenir 

avec un appui du SICECO sur les enjeux énergétiques : 

▪ Rénovation énergétique : collectivités via CEP/EF ; citoyens (pacte 

territorial France Rénov’, plateforme de rénovation …) 

▪ Énergies renouvelables : ZAER à la maille EPCI 

▪ Mobilité 

o Si besoin, l’externalisation à un bureau d’études de l’estimation des baisses de 

consommations et de CO2 des actions retenues ; 
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o Les échanges avec la DDT et la DREAL pour faire un PCAET plus opérationnel et 

réaliste : limiter le nombre d’actions ; recentrer sur les actions réalisables par 

l’EPCI ; 

− La mobilisation du grand-public reste à définir avec les services des EPCI, une 

externalisation de toute ou partie de la mission sera peut-être nécessaire. 

 

8. Bourgogne Énergies Renouvelables (BER) : 2 jours complémentaires pour la 

sensibilisation dans les écoles dans le cadre de la convention de partenariat 

Le bilan des interventions réalisées pour l’année 2025 par BER est présenté. 

Étant donné qu’il reste un reliquat de 1 à 2 jours, il est proposé de les affecter à l’animation dans 

les écoles. 

Il est rappelé que le nombre de jours affectés à la sensibilisation dans les écoles avait été limité 

à 12 pour éviter en fin d’année de dépasser le nombre de jours total d’intervention de BER au 

titre de la convention de partenariat, fixé à 20 jours, sous peine de refuser des actions dites 

prioritaires (balades thermiques, …) ou de devoir accepter un avenant à la convention et donc 

d’augmenter la participation financière du SICECO. 

La Commission Énergie et Transition énergétique valide à l’unanimité : 

− L’affectation de 1 à 2 jours complémentaires à la sensibilisation dans les écoles. 

 

2. INFORMATIONS 
 
Différents points d’information sont présentés aux membres de la Commission. 
 
A noter : 

− 109 dossiers travaux subventionnés par le SICECO en 2025 pour un montant total de 
2 634 727 € (AAP « Rénovation énergétique performante » des Communes/EPCI et des 
SIVOS ; AAP « Remplacement des chaudières fioul/propane ») ; 

− 72 études énergétiques engagées en 2025 pour une aide totale du SICECO de 238 432 €TTC 
(audits énergétiques, études « Remplacement des chaudières fioul/propane », audits 
GTB/GTC, AMO Commissionnement) ; 

− Retour d’expérience Groupement isolation des combles : 28 bâtiments analysés sur 50 
o 119 650 € de subvention SICECO au global 
o -16,4% de consommations de chauffage 
o -5,5% de dépenses énergétiques 
o -24,4% d’émission de CO2 
o 96% des collectivités sont satisfaites ou très satisfaites 
o 63% des collectivités ont constaté une amélioration de confort 
o 64% des collectivités souhaitent réaliser d’autres travaux de rénovation 

− 616 285 € de subventions ACTEE+ CHENE accordées au SICECO (études énergétiques et 
postes EF). 

 
Les Membres de la Commission en prennent note. 
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3 Questions/Agenda 
 

 Prochaine Commission Énergie et Transition énergétique : février 2026 (avant les élections) 

pour la 1ère programmation AAP « Rénovation énergétique performante » des Communes/EPCI 

et des SIVOS. 

 

Annexes : 

− 2ème programmation AAP « Rénovation énergétique performante » des Communes/EPCI et 
des SIVOS 

 

Transmises avec l’ordre du jour : 

− Fiches projets AAP « Rénovation énergétique performante » des Communes/EPCI et des 
SIVOS 
 

Remises lors de la réunion : 

− Tableau de priorisation des dossiers AAP « Rénovation énergétique performante » des 

Communes/EPCI 

− Indicateurs Groupement isolation des combles 

 
 
 


